
Pour obtenir un remboursement, veuillez soumettre par courriel  
(cours.canam@brp.com) les documents suivants en les scannant  
ou en les photographiant :

 1. Une copie de la facture d’achat de votre véhicule ;

 2.  Une copie de la facture de votre cours de conduite ;

 3.  Une copie de l’attestation d’une école de conduite pour motocyclettes reconnue  
par l’Association québécoise des transports (AQTr) démontrant que vous avez  
réussi la formation de trois roues ;

 4.  Le formulaire de remboursement ci-dessous complété.

FORMULAIRE DE REMBOURSEMENT
Écrivez en lettres moulées. Tout formulaire incomplet ou illisible retardera le traitement.

  NOM :    PRÉNOM :

  ADRESSE :   VILLE :    CODE POSTAL :

  NUMÉRO DE TÉLÉPHONE :    COURRIEL :

  DATE D’ACHAT DU VÉHICULE :    JJ   /   MM   /   AAAA                                                                                             NUMÉRO DE SÉRIE DU VÉHICULE ACHETÉ :

  NOM DU CONCESSIONNAIRE OÙ A ÉTÉ ACHETÉ LE VÉHICULE :

  SIGNATURE DU DEMANDEUR :   DATE :

NOTES : 
•  Veuillez ne pas envoyer de documents originaux 

puisque BRP ne retournera pas les documents. 
S.v.p. fournir des copies lisibles.

•  Un seul cours de conduite par véhicule sera 
remboursé. Le nom de la personne qui demande  
le remboursement doit être le même que celui  
de la personne qui a suivi le cours de conduite  
et qui a acheté le véhicule.

•  Pour avoir droit au remboursement, les documents 
devront être envoyés à BRP par courriel  
(cours.canam@brp.com).

Vous pouvez aussi envoyer les documents  
par la poste à l’adresse suivante :

  BRP Att. : Remboursement  
cours de conduite trois roues 
565, rue de la Montagne  
Valcourt (Québec)  J0E 2L0

Par la suite, BRP vous postera un chèque. Veuillez 
allouer quatre à cinq semaines pour le remboursement 
si les documents sont envoyés par courriel et huit à 
dix semaines si les documents sont envoyés par la 
poste. Si vous n’êtes pas éligible, vous en serez avisé.
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REMBOURSEMENT
DU COURS DE CONDUITE
DE VÉHICULE
À TROIS ROUES

Du 1er février 2021 au 31 janvier 2022, à l’achat d’un  
Can-Am® Spyder® ou d’un Can-Am® Ryker® 2018 à 2021,  
neuf et non utilisé, auprès d’un concessionnaire Can-Am  
du Québec, BRP vous remboursera le coût de votre cours  
de conduite (jusqu’à un maximum de 250 $). 


